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Première pierre du village du Petit-Cormier
� Le vendredi 13 mars était posée la première pierre du village du Petit-Cormier, géré 
par l’AEFH (Association d’Entraide aux Familles d’Handicapés). 19 logements destinés a
accueillir des personnes handicapées et leurs familles sont construits dans l’enceinte du
foyer d’accueil du Petit-Cormier. Véritablement innovant, ce lieu permettra aux personnes
handicapées de vivre en autonomie, avec leur famille le cas échéant, tout en bénéficiant
des services et des activités proposés par le foyer d’accueil.
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Des médaillés pour le 19 mars
� Le jeudi 19 mars, la FNACA et la municipalité ont organisé, place Charles de Gaulle,
la cérémonie commémorant le 19 mars 1962 et la fin de la guerre d’Algérie. Cette
cérémonie a donné lieu à des remises de décoration. La Croix du Combattant a été
décernée à Jean Belland et Claude Fournier. Le titre de Reconnaissance de la Nation
a été attribué à Georges-Eugène Auriant, René Beaujoin et Guy Gauthier. Un diplôme
de porte-drapeau (20 ans) a également été remis à Claude Bouthelot.

� Le 13 mars, la municipalité organisait avec l’association France-Tibet une 
soirée à l’occasion des 50 ans d’occupation du Tibet par la Chine et des 50 ans
d’exil du Dalaï Lama, le chef sprirituel et politique du peuple Tibétain. Franck
Fradin, élu délégué aux relations internationales a accueilli Marcelle Roux, la
présidente de l’association France-Tibet, et une cinquantaine d’Abraysiens,
salle Jean-Baptiste Clément. Après la projection du film “Sentier interdit” de
Pierre Anglade, Marcelle Roux a débattu avec le public et expliqué la situation
du Tibet et des Tibétains. Lors de cette soirée, Franck Fradin a indiqué que la

Ville s’associait à la "Déclaration internationale
d’engagement en faveur de la promotion des
droits de l’homme pour les Tibétains et de la
résolution pacifique de la question du Tibet",
rendue publique du 10 mars 2009, date anni-
versaire du soulèvement tibétain de 1959 et
du départ du Dalaï Lama en exil. L’élu souhaite
également créer un groupe de travail sur le
Tibet, avec des Abraysiens désireux de soute-
nir cette cause. Renseignements par courriel :
ffradin@ville-saintjeandebraye.fr.

Forum des femmes 
des quartiers populaires
� Pour la première fois, le 4 mars dernier, la ville de
Saint-Jean de Braye accueillait le Forum des femmes
des quartiers populaires. Un événement organisé par
l'ADAMIF, association départementale pour l'aide aux
migrants et leurs familles. Plusieurs centaines de
femmes de l’agglomération orléanaise se sont retrouvées
à la salle des fêtes pour une journée de réflexion,
d’échanges et de fête.

Tibet, une soirée d’information… 
et de soutien
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Permanence
du Maire
David Thiberge 
tiendra une permanence 
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9 mars
Rendez-vous et réunions se succèdent.
Les projets pour la ville sont multiples.
Vous vous interrogez peut-être sur leur
avancée. Le travail en amont ne se voit
pas, les phases d'études peuvent 
paraître longues. Mais vous savez 
l'importance des fondations lorsqu'on
construit sa maison. Elles doivent être
bien étudiées, solides, pour porter
demain le projet dont on a rêvé et dont
on sera fier.

C'est ainsi que se préparent la future
école Anne-Frank, la maison de retraite,
le nouveau quartier du Grand hameau.
Sans parler, à plus court terme, de 
l'ouverture du Centre de ressources 
de la vie associative, dans l'ancienne
perception, rue Jean-Zay.

Vous trouverez dans Regards, à partir
du mois de mai, des articles qui vous
parleront de l'évolution des projets et
des explications sur les procédures à
respecter pour les mener à bien. 

13 mars
1ère pierre au village du "Petit Cormier"
Connaissez-vous la maison du "Petit
Cormier", avenue de Verdun ? C'est un
foyer géré par l'association d'entraide
des familles de handicapés (AEFH) qui
accueille des personnes handicapées
mentales vieillissantes. On y trouve
également un accueil de jour et un
accueil temporaire.

La pose de la première pierre du 
"village", à côté du foyer, est un moment

important. C'est la construction, avec le
soutien du Conseil général, de 19 loge-
ments sociaux locatifs pour les familles
qui ont un enfant handicapé. Ce village
apportera un service de proximité aux
personnes handicapées qui se rendent
à l'accueil de jour - car toutes n'ont pas
besoin de vivre en foyer - et permettra
le maintien du lien familial. Nul doute
que ce village fera école car il répond à
un réel besoin des parents vieillissants
pour rester près de leur enfant handicapé.

18 mars
Rencontre avec Stéphane Hessel
Dans mon dernier éditorial, j'annonçais la
venue de Stéphane Hessel à Saint-Jean
de Braye. Nous avons vécu un moment
inoubliable, avec ce grand homme qui
parle avec son cœur. Avec modestie 
également, lorsqu'il dit que nous sommes
encore loin d'avoir la réponse à la question
très actuelle de l'environnement et qu'en
1948, lors de la rédaction de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, cette
question n'était pas vraiment à l'ordre 
du jour.

Nous avons dévoilé, salle du conseil 
municipal, en présence de Catherine
Martin et Hélène Mouchard, filles de
Jean-Zay, une reproduction des trente
articles de la Déclaration universelle des
droits de l'homme, "un programme qui dit
ce qui doit advenir" nous confie Stéphane
Hessel.

e

-

David Thiberge,
Maire, Conseiller général
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ATU Tram, premières propositions
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Lors de l’atelier de travail urbain du 
3 mars dernier, le groupe "circulations
douces (vélo/piétons) et circulation
automobile » a présenté ses premières
conclusions aux participants. Des
remarques qui seront transmises aux
techniciens de l'Aggl0 chargés de fina-
liser les aménagements du Tram pour
qu'elles soient prises en compte.

Remarques générales pour l'ensemble du tracé
• Il faut demander à l'AgglO si la création de parcs vélos est possible dans toutes les

stations de tram et pas seulement dans les parcs relais.
• Il apparaît nécessaire d’organiser les liaisons entre les pistes cyclables et les stations de

tram et de repenser l'aménagement de certaines rues pour favoriser l'accès des piétons
et des cyclistes aux stations (par exemple les rues de Verville et de la République).

Stationnement et circulation des voitures
• Il est très important, à l’issue des travaux, de restituer les places de stationnement

public qui existaient au préalable.
• Des places de stationnement supplémentaires sont à prévoir à proximité immédiate

des stations (par exemple à proximité de la station du Clos de l'Arche).
• Il faudra permettre et développer le stationnement temporaire par des zones bleues qui

évitent les voitures "ventouses", notam ment à proximité des commerces (station du Pont
Bordeau ou en centre-ville).

• Le plan de circulation devra être revu dans certains secteurs. Par exemple, pour flui-
difier le trafic tout en maintenant suffisamment de places de stationnement, il sera
demandé que la rue Jean Jaurès, entre la rue de Verville et l'avenue du Capitaine
Jean, soit en sens unique, d'est en ouest avec le maintien des places de stationne-
ment en continu.

• Un gros travail est à faire sur la partie du tracé en site mixte (partie Est de la rue
Jean Jaurès et rue Jean Moulin) pour garantir aux riverains un accès aisé et une
circulation réservée sur cette partie.�
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Le 5 mai prochain se déroulera la 
première séance d’un nouvel atelier
de travail urbain "Un éco-quartier en
centre ville". L’aménagement futur de
la ZAC du Grand Hameau sera au
cœur des réflexions.
Située à deux pas du centre-ville, la ZAC
dite du Grand Hameau s’étend sur une sur-
face de plus de 20 hectares. Une zone de
terrains quasi vierges qui permet un déve-
loppement de la ville vers l’Est et qui offre
l’opportunité de concevoir un véritable éco-
quartier répondant aux actuels enjeux envi-
ronnementaux.

Confiée à l’urbaniste André Lortie associé au
sociologue Daniel Mandouze et au paysagiste
Philippe Hilaire, l’implantation des éléments
structurants de la ZAC sera définie avant l’été
pour accompagner l’arrivée du tram et la
construction de la nouvelle école Anne-Frank.
« L'urbaniste définira les principales implan-
tations de voiries et d'équipements qui for-
meront l'ossature du nouveau quartier. Le
travail des membres de l’ATU sera de lui
donner corps, d’imaginer et de partager le
projet urbain, de lui donner vie » explique
Bruno Malinverno, élu délégué à l’aména-
gement, à l’urbanisme et aux transports. 

Un éco-quartier comment ? 
Ouvert à tous, cet atelier de travail urbain
a pour objectif de partager et faire avan-
cer la réflexion sur la notion d’éco-quar-
tier. Une problématique qui soulève nom-
bre de questions d’ordre pratique et
presque philosophique. Comment, en effet,
concevoir une nouvelle façon d’habiter, de
nouveaux modes de circulation, une vie en
société dont l'impact sur la planète sera
limité ? Quelle sera la place de l’automo-
bile ? Quelle densité et quel type d’habitat
peut-on envisager ? Quelles mixités
(sociale, générationnelle, d’activités) ?
Comment s’organiseront les espaces ?
Seront-ils publics ou semi-publics ? �

Première séance de l'ATU « Un éco-quartier en centre ville »
Mardi 5 mai à 20h30 - Salle du Conseil municipal

Vous êtes invités à y participer
Les premières réunions permettront de partager l'idée que nous nous faisons

de notre ville. Dans un deuxième temps, nous travaillerons ensemble pour
réaliser à Saint-Jean de Braye un éco-quartier en centre ville. Re
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Un ATU pour concevoir 
ensemble la ville de demain
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Périmètre de la ZAC du Grand Hameau 

« Construire un éco-quartier en centre ville, c'est le désir de la municipalité et celui des habitants
souligne Bruno Malinverno. L'atelier de travail urbain permet aux habitants de participer au projet
dès son élaboration. La réussite, nous la partagerons tous ensemble. J'ajoute que le travail que

nous aurons fait pour l'éco-quartier du Grand Hameau pourra s'étendre à d'autres projets. » 
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Uzerche / Base de la Minoterie (Corrèze) •
5 jours
Du 27 au 31 juil-
let • 22 places
Base de loisirs
sur les bords de la
Vézère à Uzer -
che, petite cité
de caractère
dite “la perle du
Limousin”. Héber-
 gement dans un moulin rénové. Activités :
VTT, tir à l’arc, canoë kayak, escalade.

Bateau de Châlette sur Loing (Loiret) •
5 jours
Du 3 au 7 août •
16 places
Croisière sur les
canaux de Châ-
lette à Briare sur
un bateau adapté.
Hébergement et
repas à bord
pré parés par les
enfants. Activi-
tés : VTT, pêche, piscine, visite touris-
tique des villes étapes.

Salbris (Loir et Cher) • 5 jours
Du 24 au 28 août
• 16 places
Au cœur de la
Sologne séjour
au Centre régio-
nal Jeunesse et
Sport de Salbris.
Activités : accro-
 branche, vtt, golf,
piscine, badminton, tennis de table, jeux
collectifs.
Renseignements tarifs et inscriptions : 
Service monétique, 45bis rue de la Mairie,
02 38 52 40 05.
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Cet été, levez l’ancre !

La Montjoie-Loire (Loiret) • 5 jours
Du 6 au 10 juillet • 14 places
Le gîte de la Montjoie est situé au bord de
Loire en pleine nature à 15 km de Saint-
Jean de Braye. Activités : descentes de
Loire en canoë-kayak , escalade, golf, vtt,
tir à la carabine, bowling, baignade.

La Rochelle (Charente Maritime) • 6 jours
Du 13 au 18 juillet • 20 places

La côte Charentaise entre Ré et Oléron.
Séjour en camping en pension complète.
Activités libres : baignades, pêche à pied,
découverte de la ville,  randonnée à vélo.

Les Settons (Nièvre) • 5 jours
Du 20 au 24 juillet • 16 places

La base de plein air et de loisirs est située
au bord d’un lac de 450 hectares, dans le
parc naturel du Haut-Morvan. Activités :
rafting, voile, canoë-kayak, tennis, bai-
gnade, vtt, couse d’orientation. Sous
réserve : karting et nage en eau vive.

Qu’est-ce que tu fais pour les vacances ?
Parmi toutes les activités estivales pro-
posées aux enfants Abraysiens, le pro-
gramme des séjours pour les 11/15 ans
est aujourd’hui connu. 
Pour une meilleure lisibilité de ces séjours, la
municipalité a décidé cette année de réunir
sous une même banière, les 3 séjours “dyna-
mics” organisés par le service des sports et
les 3 séjours proposés par le service anima-
tion de la ville. Ces voyages ont en effet en but
commun : permettre aux enfants de passer
quelques bons moments d’évasion, de sport,
de découverte. Avec en prime, un apprentis-
sage de la vie en collectivité qui est souvent
très profitable à ces jeunes adolescents. Une
petite brochure présentant les 6 séjours est
diffusée actuellement dans les accueils muni-
cipaux. Les infos sont également disponibles
sur le site internet de la ville, www.saintjean-
debraye.fr. Les destinations proposent toutes
la découverte d’un environnement et d’un ter-
roir et des activités sportives et ludiques. Côté
tarifs, les prix sont fixés en fonction des quo-
tients familiaux de manière à permettre à des
familles modestes d’en profiter. Alors faites
votre choix et bonnes vacances ! �

Nouveau : Circuit de bus pour
les accueils du mercredi
Depuis le 18 mars, la ville propose un
circuit de bus pour emmener les enfants
aux accueils de loisirs du mercredi. Cinq
arrêts ont été définis pour couvrir l’en-
semble de la commune. Les familles doi-
vent récupérer leurs enfants le soir au
même arrêt que le matin.
Les arrêts : Gallouëdec, Pont Bordeau,
place de la commune, Paul Langevin,
La Gare. Les horaires dépendront du
nombre d’inscrits aux centres. 
Se renseigner auprès du service ani-
mation : 02 38 52 40 05.

En
Br

ef
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“Notre pays a toujours donné l’exemple pour
ce qui est des droits de l’homme mais aujour -
d’hui nous ne sommes pas à la hauteur de nos
obligations que ce soit envers l’accueil des
étrangers ou le droit au logement”.
A propos de la déclaration universelle des
droits de l’homme, si son universalité en
fait, aujourd’hui encore, un texte de référence,
Stéphane Hessel avoue que certains aspects
y sont manquants, notamment concernant le
droit de chacun à un environnement préservé,
“à l’époque, nous n’avions pas conscience
des défis environnementaux. Les débats sur
ces thèmes sont apparus en 1972 avec le pre-
mier sommet de la Terre à Stockolm. S’il y
avait quelque chose à ajouter aujour d’hui à
la déclaration, ce serait certainement un arti-
cle sur ces sujets”.
En humaniste convaincu, Stéphane Hessel
reste optimiste à long terme sur la nature
humaine et continuera jusqu’au bout à militer
pour que la paix et la fraternité l’emportent sur
le côté obscur de l’âme humaine. “Quand on
est vieux, on essaye d’être sage, même si c’est
parfois difficile”, conlut Stéphane Hessel avec
l’humour et la simplicité qui le caractérisent. �

Retrouvez plus de photos et la
reproduction de la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme
à télécharger sur le site de la ville,
www.saintjeandebraye.fr

Stéphane Hessel, l’humaniste

la IVe République, nommé Ambassadeur de
France par François Mitterrand en 1981, Sté-
phane Hessel est un sage respecté et écouté. 
Aujourd’hui encore, à 92 ans, le regard
concentré et le verbe facile, Stéphane Hes-
sel n’hésite pas à intervenir chaque fois que
la paix est en danger et que l’injustice frappe. 
Le militant des droits de l’homme est tout aussi
sévère vis-à-vis de ce qui se passe en France,

“La Déclaration Universelle des Droits de
l’Homme ne dit pas ce qui est, elle dit ce qui
doit advenir”, c’est ainsi que Stéphane Hes-
sel explique ce texte fondamental à la rédac-
tion duquel il a participé. 
A 28 ans, après 4 années de guerre, de résis-
tance et d’évasions, l’homme décide de vouer
sa vie à la diplomatie. Le militant, lui, sera un
infatigable défenseur des droits de l’homme.
Collaborateur de Pierre Mendès-France sous

Dans le cadre d’un banquet républicain organisé par le cercle Jean Zay, David
Thiberge, Maire de Saint-Jean de Braye, a eu l’honneur d’accueillir Stéphane
Hessel, ancien résistant, ambassadeur de la paix et co-rédacteur, aux côtés
de René Cassin, de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme adoptée
par les Nations Unies à Paris en 1948. L’occasion d’une rencontre avec un sage
qui milite pour les droits de l’homme partout dans le monde.
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Stéphane Hessel et David Thiberge ont dévoilé une reproduction des 30 articles de la déclaration universelle
des droits de l’homme, dans la salle du conseil municipal. “C’est ce qu’on peut faire de plus utile notamment
pour les jeunes. Dans un monde qui communique beaucoup, la jeunesse a besoin de repères. Le texte de la
déclaration peut être pour eux comme un idéal clair et simple à atteindre”, a déclaré Stéphane Hessel avant
de signer cette reproduction.
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